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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

PREMIER MINISTRE

Décision du 3 juillet 2009 portant habilitation de certains agents de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés à effectuer les visites ou les vérifications portant sur les
traitements relevant de l’article 26 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés

NOR : PRMX0915064S

Le Premier ministre, 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,

notamment ses articles 19, 26 et 44 ;
Vu le décret no 2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l’application de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 84, 

Décide :

Art. 1er. − Les agents de la Commission nationale de l’informatique et des libertés figurant sur la liste
annexée à la présente décision sont habilités par le Premier ministre à effectuer les visites et vérifications
mentionnées à l’article 44 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée et portant sur les traitements relevant de
l’article 26 de cette même loi.

Art. 2. − L’habilitation mentionnée à l’article 1er est valable jusqu’à la cessation des fonctions de l’agent.

Art. 3. − La présente décision sera notifiée à chaque agent et publiée au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 3 juillet 2009.

Pour le Premier ministre et par délégation :
Le secrétaire général du Gouvernement,

SERGE LASVIGNES

A N N E X E

ÉTAT DES AGENTS HABILITÉS À EFFECTUER LES VISITES OU LES VÉRIFICATIONS PORTANT SUR LES
TRAITEMENTS RELEVANT DE L’ARTICLE 26 DE LA LOI No 78-17 DU 6 JANVIER 1978 RELATIVE À
L’INFORMATIQUE, AUX FICHIERS ET AUX LIBERTÉS

Mme Valérie BEL, attachée au service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,
internationales et de l’expertise.

M. Thierry CARDONA, ingénieur expert au service de l’expertise informatique à la direction des affaires
juridiques, internationales et de l’expertise.

Mme Johanna CARVAIS, attachée au service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,
internationales et de l’expertise.

Mme Aurore CHAUVELOT, chargée de mission auprès du secrétaire général.
M. Thomas DAUTIEU, chef du service des contrôles à la direction des relations avec les usagers et du

contrôle.
M. Guillaume DELAFOSSE, chargé de mission au service des plaintes à la direction des relations avec les

usagers et du contrôle.
M. Xavier DELPORTE, chargé de mission au service des plaintes à la direction des relations avec les

usagers et du contrôle.
M. Guillaume DESGENS, chef du service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,

internationales et de l’expertise.
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M. Julien DROCHON, informaticien contrôleur au service des contrôles à la direction des relations avec les
usagers et du contrôle.

M. Norbert FORT, chef du service des plaintes à la direction des relations avec les usagers et du contrôle.
Mme Florence FOURETS, directrice des relations avec les usagers et du contrôle.
M. Michel GUEDRÉ, informaticien contrôleur au service des contrôles à la direction des relations avec les

usagers et du contrôle.
M. Stéphane LABARTHE, informaticien contrôleur au service des contrôles à la direction des relations avec

les usagers et du contrôle.
M. Bernard LAUNOIS, informaticien contrôleur au service des contrôles à la direction des relations avec les

usagers et du contrôle.
M. Gwendal LE GRAND, chef du service de l’expertise informatique à la direction des affaires juridiques,

internationales et de l’expertise.
M. Olivier LESOBRE, chef du service de la gestion des sanctions à la direction des relations avec les

usagers et du contrôle.
M. Laurent LIM, chargé de mission au service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,

internationales et de l’expertise.
M. Michel MAZARS, attaché au service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,

internationales et de l’expertise.
Mme Bérengère MONÉGIER DU SORBIER, responsable de la cellule du droit d’accès indirect à la

direction des relations avec les usagers et du contrôle.
Mme Sophie NERBONNE, directrice adjointe des affaires juridiques, internationales et de l’expertise.
M. Yann PADOVA, secrétaire général.
M. Alain PANNETRAT, ingénieur expert au service de l’expertise informatique à la direction des affaires

juridiques, internationales et de l’expertise.
M. Judicaël PHAN, auditeur au service des contrôles à la direction des relations avec les usagers et du

contrôle.
M. Nicolas REVELLO, auditeur au service des contrôles à la direction des relations avec les usagers et du

contrôle.
M. Jean-Emmanuel SASTRE, auditeur au service des contrôles à la direction des relations avec les usagers

et du contrôle.
Mme Albine VINCENT, auditrice au service des contrôles à la direction des relations avec les usagers et du

contrôle.
Mme Sophie VULLIET-TAVERNIER, directrice des affaires juridiques, internationales et de l’expertise.
Mme Elise WOLTON, attachée au service des affaires juridiques à la direction des affaires juridiques,

internationales et de l’expertise.


